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Coup de canif dans le secret professionnel des CPAS
TERRORISME Les agents des CPAS devront signaler les «indices sérielLx d'une infraction terroriste» au procureur du roi

Les travailleurs sociam:. sont
inquiets. Selon eux, le secret

qui encadre leur profession a du
plomb dans l'aile. En cause, un
projet de loi déposé par trois élus
N-VA et adopté à la commission
temporaire Lutte contre le terro-
risme ce vendredi. Le projet de
loi, soutenu par la majorité et le
CDH, prévoit une meilleure cir-
culation de l'information en pro-
venance des CPAS dans le cadre
de faits de terrorisme.
Concrètement, les institutions

seront contraintes de communi-
quer les informations adminis-
tratives à propos d'allocataires
sociaux lorsqu'un juge d'instruc-
tion les demande dans le cadre
d'une enquête concernant des
faits de terrorisme,
En parallèle, chaque tra-

vailleur d'un CPAS qui prendra
connaissance d'« indicfll sérieu.z'
d'une irifractùm terrorillte» de-
vra immédiatement prévenir les
autorités.
Pour les travailleurs sociaux,

c'est un sérieux coup porté au
secret professionnel: « La
c:orifiu.nceentre l'aNocataire so-

cial et son assistant est à la base
même dti métier. Comme-nt espé-
l'el'aider lesgens qui se trOlwent
souvent dans une situation dra-
matique, s'il••n'ont pas confiarn:e
en l'assistant social? », s'inter-
mge Luc Vandonnael, président
de la fédération des CPAS de
Wallonie (PS),

L. stIllBlem.nt, diJil obligatoire
Une critique souvent associée

au flou qui entoure la notion
d'« indices sérieux ». «Nous ne
sommes pa;;fonnls à repérer ce<;
signes, confie un assistant social
de Liège, qui préfere rester ano-
nyme. C'est très problématique et
je ne vois p(llJcommentiÙi pour-
ront mettre en œUV7'Ccette loi sur
notre lieu de trat.ail. »
Certains assurent même qu'ils

n'appliqueront pas la loi:

« Concrètement, je donnerai
pour ordre à mes assistantes so-
ciales de ne rien dire. Nous ne
sommes pas dans u ne optique ré-
pres/tive, nous sommes là pour
aider les gens et certainement
pas pou.r les enfoncer », assène

un responsable de service social,
Pourtant les articles 29 et 30

du code d'instruction criminelle
offraient déjà la possibilité de
contourner le secret. Une redon-
dance ? «Je ne romprends p(llJce
que ce texte apportera de plus.

Lorsque l'on con;;tate des cas de
maltraitance /tUTun enfant par
exemple, nous le communiqlU)7!.S
aux autorités », explique Luc
Vandonnael.
Pour les opposants, cette loi

servirait essentiellement à ren-
forcer les contrôles en utilisant
un prétexte sécuritaire. « Vu que
les informatio7!.S peuvent déjà
cin;uler grâce à la Banque Cen-
trale, cette disposition parait in-
utile. Sauf si on la considère
comme un p(llJ supplémentaire
vers la chasse a/L.t' chômeurs et
auœ allocataires sociaux », es-
time François Istasse, professeur
d'éthique et de déontologie dans
la catégorie sociale à la haute
école HeImo, à Liège.
Des critiques que balaye le

député Georges Dallemagne
(CDH) qui a voté en faveur du

texte, amendé. « Effectivement,
cette loi ne fait finalement que
rappeler les dispositio7!.S déjà en
place. Mais /e$ auditicns rdfec-

tuées en commission ont pu
prouver que dans la lutte contre
le terrorisme, la circulation de
l'information. est capitale. Et on.
a pu C07!.Staterque parfois, les
CPAS se retranchaient derrière le
secret pour taire des iT(forma-
tions et aimi ralentir des en-
quêtes. Lorsqu'un jeune homme
décapite des civils en s,yrie, il me
semble logique qu'un pmCUl't'.'ILT
du rm puisse vérifier s'il touche
des allocations sociales en Bel-
gique. Si le secret prqffllsi07wel
est important, il n'est pas absolu
et il est bon, de le rappeler. »
Le député humaniste rappelle,

en outre, que le texte ne prévoit
aucune sanction pour le tra-
vailleur qui manquerait de si-
gnaler des indices. «Dans les
faits, il s'agit plutôt de rappeler
au travailleur social qu'il a la
possibilité de s'adresser au pro-
cureur du roi. » •
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